


2D3D STUDIO 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 

au capital de 5 000 euros 

Siège social : 5 rue Félix Pyat 

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

840 566 772 R.C.S. CRETEIL 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS EXTRAORDINAIRES  

DE L'ASSOCIE UNIQUE DU 19 NOVEMBRE 2020 

 

L'an DEUX MILLE VINGT,  

Le dix neuf novembre,  

À onze heures, 

 

Au siège social, 

 

Le soussigné Monsieur Laurent HUGON, associé unique de la société « 2D3D STUDIO », société par 

actions simplifiée unipersonnelle au capital de 5 000 euros, a établi ainsi qu’il suit le présent procès-

verbal : 

 

Il précise l'objet des présentes décisions : 

 

- Transfert de siège social, 

- Modification corrélative de l’article concerné dans les statuts, 

- Pouvoirs pour accomplissement des formalités. 

 

L’associé unique prend alors les décisions suivantes : 

 

 

PREMIÈRE DECISION 

 

L’associé unique décide de transférer, à compter de ce jour, le siège social du 5 rue Félix Pyat – 94500 

CHAMPIGNY-SUR-MARNE au Lieu dit Villechaise – 16500 SAINT MAURICE DES LIONS. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 

 

 

DEUXIÈME DECISION 

 

En conséquence de la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier ainsi qu'il suit 

l'article 4 des statuts : 

 

« Article 4 – siège social  
Le siège social est fixé à : Lieu dit Villechaise – 16500 SAINT MAURICE DES LIONS » 

 

Le reste de l'article est sans changement. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 

 

 



TROISIÈME DECISION 

 

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal, à 

l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique et consigné sur 

le registre de ses décisions. 

 

 

 

Monsieur Laurent HUGON 

Associé unique et Président 



 

 

LISTE DES SIEGES SOCIAUX ANTERIEURS 

A LA DATE DU 19 NOVEMBRE 2020 

(Article 53 du décret du 30 mai 1984) 

 

 

 

Le soussigné Monsieur Laurent HUGON, 

demeurant au Lieu dit Villechaise – 16500 SAINT MAURICE DES LIONS, 

agissant en qualité de président de la société : 

 

2D3D STUDIO 

  

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 5 000 euros, dont le siège social est situé 

au Lieu dit Villechaise – 16500 SAINT MAURICE DES LIONS et immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés d’ANGOULEME sous le numéro 840 566 772, 

 

Déclare, conformément aux dispositions de l'article 53 du décret du 30 mai 1984 : 

 

Que les précédents sièges sociaux de la société 2D3D STUDIO ont été les suivants : 

- De la constitution de la société au 19 novembre 2020 : au 5 rue Félix Pyat – 94500 

CHAMPIGNY-SUR-MARNE. 

 

 

A Saint Maurice des Lions, 

Le 19 novembre 2020 

 

Fait en un exemplaire 

 

 

Monsieur Laurent HUGON 
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2030 STUDIO 
Société par actions simplifiée unipersonnelle 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 5 rue Félix Pyat 94500 Champigny-sur-Marne 

En cours d'immatriculation au R.C.S. CRETEIL 

Le soussigné, Monsieur Laurent Jean HUGON, né le 5 avril 1971 à Saint-Maur-des-Fossés 
(94), demeurant à Champigny-sur-Marne 94500 - 5 rue Félix Pyat, de nationalité française, 

a établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée unipersonnelle que j'ai 
décidé d'instituer. 

TITRE 1 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE - EXERCICE 

Article 1 - Forme 

Il est formé par le soussigné une société par actions simplifiée unipersonnelle régie par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur et par les présents statuts. 

Cette société ne peut faire appel public à l'épargne. La société est une société par actions 
simplifiée unipersonnelle 

Article 2 - Objet 

La société a pour objet : 

- l'activité de dessinateur projeteur incluant notamment le dessin de plans, de plans de 
structure, la réalisation de maquettes numériques, ainsi que toutes activités accessoires ; 

- la participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à 
créer, pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation ou groupement d'intérêt économique ou de location 
gérance; 

- et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières 
et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous 
objets similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement. 

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et 
importance qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des 
activités visées aux alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou 
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indirectement, les intérêts commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec 
lesquelles elle est en relation d'affaires. 

Article 3 - Dénomination sociale 

La dénomination sociale de la société est : 2D3D STUDIO 

Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société 
doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots «Société 
par actions simplifiée unipersonnelle» ou des initiales «S.A.S.U.» et de l'énonciation du montant 
du capital social, de son siège, du numéro unique d'identification suivi de la mention registre du 
commerce et des sociétés. 

Article 4 - Siège social 

Le siège social de la société est fixé à : 5 rue Félix Pyat 94500 Champigny-sur-Marne 

Le siège social peut être transféré en tout autre lieu par simple décision de l'associé unique. 

Lors d'un transfert décidé par l'associé unique, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en 
conséquence. 

Des agences, succursales et dépôts peuvent être créés en tous lieux et en tous pays par simple 
décision de l'associé unique, qui peut ensuite les transférer et les supprimer comme il l'entend. 

Article 5 - Durée 

La société est constituée pour une durée de 99 ans qui commence à courir à compter du jour 
de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf cas de dissolution 
anticipée ou prorogation. 

Article 6 - Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de 
chaque année. 

Par exception, le premier exercice social comprendra le temps à courir à compter de la date de 
l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31 décembre 
2018. 

TITRE Il 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

Article 7 - Apports 

L'associé unique, Monsieur Laurent HUGON, a fait les apports suivants à la société : 

Une somme en numéraire de 5 000 (cinq mille) euros, correspondant à 500 (cinq cents) actions 
de 10 (dix) euros, souscrites en totalité et intégralement libérées ainsi que l'atteste le certificat 
du dépositaire établi par la Banque. 
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Article 29 - Frais 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites incombent au soussigné jusqu'à 
ce que la société soit immatriculée au registre du commerce et des sociétés. A compter de 
cette immatriculation, ils seront pris en charge par la société qui devra les amortir avant toute 
distribution de dividendes et au plus tard dans un délai de cinq ans. 

Fait à Champigny-sur-Marne, 
l'an deux mille dix-huit et le dix-neuf mai 

en autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et 
l'exécution des diverses formalités légales. 

Signature de l'associé unique précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé, bon pour 
acceptation des fonctions de Président" : 

L J: ~<-<wJ~" 
bÔ\rl ~ D-LL~-tuk:i/'- ~ g(]h~O"'o de ~~cAeJ-
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Fait à SAINT MAURICE DES LIONS
Le 19 novembre 2020

Certifiés conformes par le Président
Monsieur Laurent HUGON






